
L'employeur peut-il imposer des plages de disponibilité en
télétravail ?

Réponse courte

L'employeur peut imposer au salarié en télétravail d'être disponible à certaines heures, à condition que ces plages

horaires soient clairement définies dans l'accord collectif, la charte ou l'avenant individuel encadrant le télétravail.

Cette imposition doit respecter la durée maximale légale du travail, les temps de repos, la vie privée, le droit à la

déconnexion et garantir l'égalité de traitement avec les salariés sur site.

Les modalités de disponibilité doivent être proportionnées à la nature des fonctions exercées, communiquées par

écrit et faire l'objet d'une concertation préalable avec le salarié ou les représentants du personnel. Toute modification

substantielle nécessite une information préalable et, si besoin, l'accord écrit du salarié pour éviter toute contestation

ultérieure.

Définition

La disponibilité en télétravail correspond aux périodes durant lesquelles le salarié doit être joignable et en

mesure d'exécuter ses missions professionnelles à distance, selon des horaires déterminés par l'employeur. Cette

notion s'inscrit dans le cadre du contrat de travail ou d'un avenant spécifique relatif au télétravail, et s'applique

indépendamment du lieu d'exécution de la prestation, dès lors que celle-ci s'effectue hors des locaux de

l'entreprise.

La disponibilité ne doit pas être confondue avec l'astreinte, qui implique une obligation de rester à disposition

sans exécuter nécessairement une prestation immédiate. Les plages de disponibilité sont considérées comme du

temps de travail effectif.

Conditions d’exercice

Les conditions d'imposition de plages de disponibilité en télétravail sont synthétisées ci-dessous :
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Condition Portée

Formalisation Prévue dans l'accord collectif, la charte télétravail ou l'avenant individuel

Durée maximale Ne peut excéder 10 h/jour ni 48 h/semaine (article L.211-12)

Repos Respect du repos quotidien de 11 h et hebdomadaire de 44 h

Droit à la déconnexion La disponibilité ne peut porter atteinte au droit à la déconnexion

Égalité de traitement Garantie entre salariés en télétravail et sur site

Modification substantielle Information préalable et accord du salarié requis

Modalités pratiques

Les modalités pratiques d'encadrement des plages de disponibilité en télétravail sont résumées ci-dessous :

Aspect Règle pratique

Formalisation Plages définies par écrit dans le document encadrant le télétravail

Durée maximale journalière 10 heures maximum (article L.211-12)

Durée maximale hebdomadaire 48 heures maximum (article L.211-12)

Repos quotidien 11 heures consécutives

Repos hebdomadaire 44 heures consécutives

Présence virtuelle Messagerie, visioconférence ; exigence proportionnée à la fonction

Contrôle Transparent, non intrusif, conforme RGPD et loi du 1er août 2018

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les plages de disponibilité dans le document encadrant le télétravail, en précisant

les modalités de contrôle et les outils utilisés, tout en assurant la traçabilité des échanges. L'employeur doit veiller à

ne pas imposer de plages excessives ou incompatibles avec la conciliation vie professionnelle/vie privée.

Une concertation préalable avec le salarié ou les représentants du personnel est conseillée afin d'adapter les

horaires aux contraintes individuelles et collectives. En cas de litige, la charge de la preuve du respect des horaires

incombe à l'employeur, qui doit produire le registre prévu à l'article L.211-29.

Il convient d'éviter toute surveillance intrusive ou disproportionnée, sous peine de porter atteinte à la vie privée du

salarié et de s'exposer à des sanctions. L'encadrement humain du dispositif de télétravail doit être assuré,

notamment en cas de recours à des outils numériques de suivi.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-5 du Code du travail Durée légale du travail (8 h/jour, 40 h/semaine)

Article L.211-12 du Code du travail Durée maximale journalière (10 h)

Article L.211-12 §1 du Code du travail Durée maximale hebdomadaire (48 h)

Article L.211-16 du Code du travail Temps de pause

Article L.414-3 du Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Convention du 20 octobre 2020 sur le

télétravail

Accord interprofessionnel, rendu obligatoire par règlement grand-

ducal

RGPD et loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Art. L.231-11 Repos hebdomadaire 44h consécutives

L'imposition de plages de disponibilité en télétravail doit toujours s'accompagner d'une vigilance particulière quant au respect du droit

à la déconnexion, à la protection de la vie privée du salarié et à l'égalité de traitement. Toute disposition abusive ou non justifiée peut

être sanctionnée par les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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